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Contexte 

Depuis l’automne 2021, tous les États membres sont touchés, bien qu’à différents degrés, par des taux 
d’inflation exceptionnellement élevés. Ces poussées d’inflation ont des répercussions dans l’Union sur les 
finances publiques des États membres, mais aussi de l’Union, de diverses manières. Plus précisément, les 
taux d’inflation élevés dans l’Union affaiblissent la force de frappe du cadre financier pluriannuel (ci-après, 
«le CFP») ainsi que celle de l’instrument de l’Union européenne pour la relance (EURI) au titre de 
NextGenerationEU (NGEU) et ont une incidence sur la structure des recettes de l’Union européenne. 

Objectifs 

S’agissant des objectifs, l’étude vise à fournir une évaluation détaillée de l’incidence de l’inflation à compter 
de 2021 sur le CFP et sur le budget de l’Union, y compris sur les programmes NGEU financés par l’instrument 
de relance. Elle comporte deux objectifs principaux. 

En premier lieu, elle examine l’incidence de l’inflation sur les différents éléments du budget de l’Union (le 
CFP actuel et le système des ressources propres) à un niveau global. Par ailleurs, deux études de cas illustrent 
les effets de la poussée d’inflation actuelle sur les plans nationaux pour la reprise et la résilience, sur lesquels 
se fonde la mise en œuvre de NGEU.  

En second lieu, cette étude identifie des options stratégiques pour atténuer les effets négatifs de l’inflation 
sur la mise en œuvre en cours du CFP et de NGEU, dans la perspective également de l’actuelle révision à mi-
parcours du CFP, et propose des mesures de prévention qui devraient être considérées dans le CFP 
post-2027 et les programmes de l’Union qui s’y rapportent ainsi que dans le système de recettes de l’Union. 

Conclusions  

Récente évolution de l’inflation dans l’Union européenne  

En 2021, l’Europe a été confrontée à une hausse de l’inflation sans précédent, stimulée par la flambée des 
prix de l’énergie, qui sont remontés après avoir atteint des niveaux très bas lors de l’effondrement de la 
demande pendant la pandémie de COVID-19. Les confinements visant à empêcher la propagation du virus 
ont entraîné une modification de la structure de la demande des ménages privés en faveur des biens et aux 

Résumé 

La présente étude traite des effets de l’inflation sur la mise en œuvre en cours du cadre financier 
pluriannuel (CFP) actuel au niveau global. Les retombées de l’inflation et la façon dont elles se font 
ressentir sont présentées et analysées pour le CFP et le système de recettes de l’Union. L’étude répertorie 
ensuite et examine les options stratégiques permettant d’atténuer ces effets sur la mise en œuvre en 
cours du CFP et de NextGenerationEU (NGEU), et dans la perspective de la révision à mi-parcours du CFP.  
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dépens des services. Cela a ainsi mis les chaînes d’approvisionnement sous tension et augmenté la pression 
sur les prix de l’énergie et d’autres marchandises. En 2022, les prix de l’énergie ont connu une nouvelle 
impulsion en raison de l’invasion de l’Ukraine par la Russie. La composante énergie de l’indice des prix à la 
consommation harmonisé (IPCH) a connu des hausses de 40 % en glissement annuel pendant de nombreux 
mois. Avant sa flambée actuelle, l’inflation moyenne dans l’Union avait atteint son niveau le plus haut en 
août 2008, à 4,3 %, alors que son pic le plus récent, atteint en octobre 2022, est de 11,5 %.  Le contexte 
d’inflation élevée des deux dernières années a aussi provoqué la plus grande dispersion des taux d’inflation 
enregistrée au cours des vingt dernières années. L’inflation cumulée au sein de l’Union pour la période du 
CFP 2007-2013 était de 17,0 %, alors qu’elle n’a représenté que 6,5 % pour la période du CFP 2014-2020. En 
comparaison, sur les 2,5 premières années du CFP 2021-2027, l’inflation cumulée dans l’Union s’élève déjà à 
23,7 %. 

Dépenses du CFP 

Lors de l’élaboration du CFP actuel, on avait supposé un taux d’inflation annuel (IPCH et déflateur du PIB) 
de 2 %. Les postes de dépense ont été adaptés en conséquence afin de compenser la perte de pouvoir 
d’achat. Cette augmentation des prix intégrée de 2 % permet de soutenir une perte cumulée implicite de 
pouvoir d’achat dans le budget du CFP (hors NGEU) de 92,9 milliards d’EUR entre 2021 et 2027. 

À la suite de la pandémie de COVID-19, les perturbations des chaînes d’approvisionnement ont engendré 
une forte hausse des prix des biens faisant l’objet d’échanges internationaux, qui a encore été intensifiée 
par l’invasion de l’Ukraine par la Russie. Par conséquent, non seulement les prix à la consommation, mais 
aussi de nombreux autres prix, ont atteint des taux record. Cette forte hausse des prix a entraîné des pertes 
de pouvoir d’achat bien supérieures à celles qui avaient été prises en compte dans le déflateur fixe de 2 % 
et qui pouvaient être compensées par celui-ci. Dans sa révision à mi-parcours, la Commission a estimé une 
perte supplémentaire de 74 milliards d’EUR. Une analyse plus détaillée dans l’étude sous-jacente évalue 
plutôt la perte globale à 109,5 milliards d’EUR, les plus importantes pertes relatives étant à constater pour 
les pôles 10 «Migration», 5 «Développement régional et cohésion» et 7 «Administration publique 
européenne». Les fonds supplémentaires proposés par la Commission dans sa révision à mi-parcours 
réduiraient la perte globale d’un montant de 27,5 milliards d’EUR, tout en augmentant le pouvoir d’achat de 
certains pôles par rapport à ce qui avait été prévu dans le CFP initial. 

L’incidence de l’inflation sur le CFP ne se limite pas aux dépenses de l’Union mais s’étend également aux 
subventions et aux activités de cofinancement dans les États membres. L’augmentation des prix récente 
diminue non seulement le pouvoir d’achat des dépenses du CFP, mais aussi celui de NGEU et des fonds de 
cofinancement, ce qui accroît encore la perte globale de pouvoir d’achat. Néanmoins, estimer cette perte 
supplémentaire dépasse le cadre de la présente étude. 

Il est probable que l’importante augmentation du déflateur du produit intérieur brut (PIB) diminue 
le volume du CFP en pourcentage du revenu national brut (RNB) à 0,96 % jusqu’en 2027, ce qui est 
inférieur à la valeur de 1,05 % du RNB qui avait été considérée lors de l’adoption du CFP 2021-2027. 

Système de recettes de l’Union 

Les recettes globales de l’Union ne sont pas touchées par l’inflation étant donné que leur montant global 
est déterminé par les dépenses fixées dans le CFP sur la base d’un déflateur du PIB de 2 %. Toutefois, 
l’inflation modifiera la contribution des diverses sources de financement aux recettes de l’Union, c’est-à-dire 
la structure des recettes de l’Union, et, en conséquence, la part des États membres dans les recettes globales. 

L’inflation des prix à la consommation va augmenter la part de la ressource propre fondée sur la taxe sur 
la valeur ajoutée (TVA), les droits de douane fondés sur des taux ad valorem ainsi que l’imposition 
des salaires du personnel de l’Union européenne, tandis que la part de la ressource propre fondée 
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sur le RNB va diminuer dans un contexte d’inflation élevée. La part de la ressource propre fondée sur les 
déchets d’emballages en plastique diminuera dans tous les cas si le taux d’appel n’est pas ajusté sur la base 
du déflateur de 2 % ou du taux d’inflation réel. Les recettes provenant des éléments restants de la catégorie 
«autres recettes», qui sont indépendantes de l’inflation, ne seront pas touchées par la hausse de cette 
dernière,  mais leur part va diminuer. 

Une inflation des prix à la consommation plus élevée que l’année précédente va augmenter les versements 
d’un État membre au titre de la ressource propre fondée sur la TVA. De même, si cet État membre connaît 
une hausse de l’inflation supérieure à la moyenne, la part de sa contribution à la ressource propre fondée 
sur la TVA augmentera. 

Puisqu’une hausse du taux d’inflation moyen dans l’Union augmentera les recettes globales de la ressource 
propre fondée sur la TVA, les recettes globales de la ressource propre fondée sur le RNB diminueront. Les 
États membres dont le déflateur du PIB est supérieur à la moyenne de l’Union verront augmenter leur part 
dans la ressource propre globale - réduite - fondée sur le RNB, ce qui pourrait, à terme, également entraîner 
une augmentation de leur contribution en valeur absolue.  

Un déflateur du PIB supérieur à la moyenne de l’Union dans un État membre augmente la part des 
versements de cet État membre à la ressource propre fondée sur le RNB globale, et diminue celle d’autres 
États membres dont le déflateur du PIB est inférieur à la moyenne de l’Union.  

Ce mécanisme est également à l’œuvre quand on prend en compte les corrections forfaitaires de la 
contribution à la ressource propre fondée sur le RNB dont bénéficient plusieurs États membres. Dès que le 
déflateur du PIB d’un État membre qui peut bénéficier d’un rabais dépasse la moyenne de l’Union, la 
contribution de cet État membre à la ressource propre fondée sur le RNB augmente, alors que la part de tous 
les autres États membres dont le déflateur du PIB est inférieur à la moyenne de l’Union diminue. 

La ressource propre fondée sur le RNB dépend du revenu national d’un État membre, les pays les plus riches 
payant une part par habitant plus grande que des pays plus pauvres. Cet effet est faussé par les 
configurations qui suivent. 

• En raison d’une hausse plus importante de l’inflation des prix à la consommation, les recettes 
globales provenant de la ressource propre fondée sur la TVA augmentent, réduisant ainsi le manque 
à combler par la ressource propre fondée sur le RNB. 

• Les pays les plus pauvres connaissent une inflation des prix à la consommation supérieure à la 
moyenne et doivent alors contribuer davantage aux versements pour la ressource propre fondée 
sur la TVA. 

• Les pays les plus pauvres connaissent une hausse de leur déflateur du PIB supérieure à la moyenne, 
ce qui augmente leur contribution à la ressource propre fondée sur le RNB. 

• Les États membres qui sont éligibles à une correction forfaitaire de leur contribution à la ressource 
propre fondée sur le RNB bénéficient davantage que l’année précédente de ce rabais si leur 
déflateur du PIB est inférieur à la moyenne, car les rabais sont régulièrement ajustés sur la base du 
déflateur du PIB moyen dans l’Union. 

Cette étude ne permet pas de conclure que les États membres les plus pauvres ont vu leur part dans les 
finances du CFP augmenter, mais elle montre clairement que les États membres d’Europe de l’Est ont dû 
payer une contribution supplémentaire au budget en 2021 et en 2022 en raison de l’inflation. Pendant ces 
deux années, l’inflation de leurs prix à la consommation, ainsi que leur déflateur du PIB, étaient clairement 
supérieurs à la moyenne de l’Union, et la hausse de l’inflation des prix à la consommation dans l’ensemble 
de l’Union a réduit le montant à couvrir par la ressource propre fondée sur le RNB. 
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Concernant l’incidence de l’inflation sur le premier panier ajusté de nouvelles ressources propres proposé 
par la Commission en juin 2023, il semble plausible que ni les nouvelles ressources propres provenant du 
système d’échange de quotas d’émission (SEQE), ni celles issues du mécanisme d’ajustement carbone aux 
frontières (MACF) ne soient directement influencées par l’inflation, tandis qu’à long terme, les recettes 
reposant sur la ressource propre liée au secteur des entreprises suivront vraisemblablement l’inflation. Par 
conséquent, les trois nouvelles ressources propres du premier panier ajusté qui sont proposées devraient 
être plutôt résilientes aux évolutions inflationnistes. 

Le deuxième panier de ressources propres initialement prévu dans l’accord interinstitutionnel (IIA) inclut 
une taxe sur les transactions financières et une contribution financière liée au secteur des entreprises. En 
outre, d’autres options ont été présentées récemment dans les débats universitaires et politiques. Parmi ces 
propositions de nouvelles ressources propres, certaines sont liées à des assiettes directement influencées 
par l’inflation. Cela concerne les opérations financières dont la valeur nominale devrait augmenter avec 
l’inflation. De ce fait, la part des recettes issues d’une ressource propre fondée sur des opérations financières 
dans les recettes globales (qui augmentent annuellement de 2 % dans le système actuel) augmenteraient 
avec un taux d’inflation supérieur à 2 %. 

Étude de cas n º1: incidence de l’inflation sur le plan national pour la reprise et la résilience bulgare 

L’étude de cas concernant l’incidence de l’inflation sur le plan national de reprise et de résilience (PRR) 
bulgare conclut que le prix global des projets inclus dans le PRR national bulgare devrait augmenter 
de 30,9 % en chiffres cumulés au fil des ans, ce qui correspond à une inflation annuelle moyenne 
d’environ 5,53 % entre 2022 et 2026. Ce chiffre est nettement supérieur à l’objectif d’inflation annuelle 
de 2 % inscrit dans la composante d’indexation automatique du CFP et de la FRR, qui s’élèverait sur les cinq 
ans à une inflation cumulée de 10,4 %. 

Soit ces évolutions inflationnistes réduiront la valeur réelle des projets envisagés dans le cadre du PRR et, 
par conséquent, le volume des éléments à livrer, soit elles les rendront impossibles à mettre en œuvre, soit 
elles nécessiteront des ajustements à la hausse de leur financement. La contribution la plus importante à 
ces coûts accrus provient de projets ayant une part élevée d’activités liées à la construction; ces projets 
représentent également une part considérable du volume global du PRR par rapport aux projets moins 
touchés par l’inflation.  

Les États membres devront choisir entre trois options pour relever le défi de l’inflation. Ils pourront soit 
augmenter les financements au moyen de fonds nationaux et européens supplémentaires, soit abandonner 
des projets spécifiques devenus irréalistes dans le calendrier de leur PRR, soit réduire les engagements pris 
en termes de jalons et de cibles. Les États membres auront inévitablement à faire des choix difficiles pour 
équilibrer ces trois options, tout en poursuivant les objectifs généraux du PRR qui consistent à contribuer à 
la transition écologique et numérique et à renforcer la résilience et la compétitivité de leur économie. Selon 
l’étude de cas portant sur la Bulgarie, les modifications au PRR bulgare qui ont été proposées comprennent 
à la fois la réduction et l’annulation de certains projets devenus irréalisables.  

Étude de cas nº 2: incidence de l’inflation sur un accord de partenariat spécifique et un programme 
opérationnel connexe pour l’Espagne 

L’étude de cas portant sur un accord de partenariat spécifique et un programme opérationnel (PO) connexe 
pour l’Espagne révèle que, si le PO multirégional 2014-2020 a été confronté à une série d’obstacles 
découlant des récentes augmentations des coûts induites par l’inflation, les difficultés les plus marquées se 
sont concentrées dans les projets de construction et d’infrastructures relevant des objectifs thématiques 
nº 6 (Préserver et protéger l’environnement et encourager l’utilisation rationnelle des ressources) et nº 7 
(Promouvoir le transport durable et supprimer les goulets d’étranglement dans les infrastructures de réseau 
essentielles). Ces difficultés ont entraîné des problèmes dans les contrats de construction, lesquels ont 
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ensuite conduit à des retards dans la mise en œuvre des projets. Certains projets ont nécessité une 
renégociation des contrats en raison de pressions financières. Dans certains cas, les entreprises 
contractantes se sont retirées des projets en raison de la hausse imprévue des prix de l’énergie et des 
matériaux de construction, entraînant la résiliation des contrats. Dans d’autres cas, il y a eu un manque de 
soumissionnaires au cours des procédures de passation de marchés en raison d’un manque d’intérêt de la 
part des entreprises de construction dû à une faible rentabilité. Une reprogrammation visant à ajuster les 
dotations de fonds a été nécessaire en ce qui concerne les objectifs thématiques nº 6 et nº 7, caractérisés 
par de faibles taux d’absorption, en particulier dans le cas des régions en transition. Un certain nombre de 
projets seront étalés sur la prochaine période de programmation 2021-2027 afin d’éviter leur annulation, de 
garantir leur bonne réalisation et de maximiser les investissements.  

L’incidence de l’inflation sur les projets de recherche et d’innovation (R&I) semble différer de celle constatée 
pour les autres objectifs thématiques du PO. En effet, l’objectif thématique nº 1 consacré à la R&I n’a pas 
nécessité de reprogrammation ni de réaffectation de fonds importantes. Toutefois, l’inflation pourrait poser 
des problèmes particuliers aux entreprises innovantes, en particulier aux petites et moyennes entreprises, 
pour lesquelles il est plus difficile de répercuter les hausses de prix sur le consommateur final. En outre, 
malgré l’augmentation des fonds européens alloués à la R&I, l’inflation pourrait avoir réduit la valeur réelle 
et le pouvoir d’achat de cette expansion budgétaire, ce qui pourrait compromettre le financement de la R&I, 
qui dépend fortement des ressources de l’Union.  

Parmi les mesures adoptées au niveau européen pour relever les défis liés à l’inflation figurent la possibilité 
d’un cofinancement de 100 % ainsi que la possibilité de transférer certains projets à grande échelle du 
CFP 2014-2020 au CFP 2021-2027. La mise à disposition de fonds supplémentaires pour compenser 
l’augmentation des coûts de l’énergie et des matériaux et la possibilité de réviser les prix dans les marchés 
publics de travaux faisaient partie des mesures adoptées au niveau national.  Néanmoins, les analyses 
menées par le ministère de la transition écologique et du défi démographique suggèrent que le fait de 
disposer d’une année supplémentaire pour la certification des dépenses pourrait considérablement 
améliorer les performances, notamment dans le cas des projets relevant de l’objectif thématique nº 06 pour 
lesquels l’inclusion d’autres types d’actions dans le domaine de la biodiversité ou de l’économie circulaire 
serait difficile étant donné que cela impliquerait un changement dans la stratégie du programme. 

Options stratégiques 

Sur la base de l’évaluation de l’incidence de l’inflation sur les dépenses du CFP et les recettes de l’Union, 
ainsi que des études de cas, des options stratégiques visant à atténuer l’incidence de l’inflation sur le budget 
de l’Union et sur les programmes nationaux ont été élaborées. Ces options sont étayées par des recherches 
documentaires et des entretiens menés avec des experts pour les deux études de cas, ainsi qu’avec un 
représentant de la Cour des comptes européenne. Elles peuvent être résumées comme suit: 

Options stratégiques pour la mise en œuvre du CFP 2021-2027 en cours 

• Utilisation des marges existantes et de diverses mesures de flexibilité. Afin de compenser les 
pressions budgétaires induites par l’inflation ainsi que les pertes réelles de financements préalloués, 
il serait envisageable de recourir aux marges et à diverses mesures de flexibilité (l’instrument de 
flexibilité, les instruments spéciaux thématiques, ou encore d’autres mesures de flexibilité).  

• Redéploiement des fonds préalloués entre rubriques. La réaffectation de fonds préalloués à 
partir de pôles disposant d’une marge de manœuvre plus importante que d’autres pour «faire plus 
avec moins», notamment en raison de leur taille, constituerait une autre option permettant d’éviter 
des coupes dans des postes de dépenses de moindre ampleur qui apportent des contributions 
importantes à la valeur ajoutée européenne et aux défis urgents auxquels l’Union est confrontée. 
Concrètement, un tel mécanisme pourrait consister à réaffecter des fonds de la politique agricole 
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commune (PAC) ou des fonds de cohésion à des pôles particulièrement importants au regard des 
objectifs stratégiques de l’Union, mais plutôt sous-financés (par exemple, la recherche et 
l’innovation ou le mécanisme pour l’interconnexion en Europe (MIE)).  

• Augmentation des plafonds de pôles sélectionnés sur la base du taux d’inflation réel. Les 
plafonds de pôles contribuant de manière notable à la valeur ajoutée européenne (par exemple, 
Horizon Europe ou le MIE) ou à des défis particulièrement urgents (tels que la migration) pourraient 
être ajustés en fonction du taux d’inflation pertinent, tandis que d’autres plafonds continueraient 
d’être ajustés en fonction du déflateur de 2 %.  

• Mise en place d’un instrument spécial thématique de l’EURI au-delà des plafonds des pôles. 
La mise en place d’un instrument spécial de l’EURI permettrait de supprimer la pression budgétaire 
exercée par l’augmentation inattendue des paiements d’intérêts. 

• Augmentation de la rubrique 7 «Administration publique européenne». Afin d’atténuer la 
pression budgétaire en ce qui concerne la rubrique 7 «Administration publique européenne», une 
combinaison d’augmentations des dépenses et d’économies pourrait être envisagée.  

• Évaluation de l’incidence d’une inflation élevée sur le budget de l’Union sur plusieurs années. 
La Commission devrait surveiller et évaluer l’incidence d’une inflation élevée sur le budget de 
l’Union pendant le reste de la période budgétaire en cours, afin de proposer des instruments et des 
approches pour faire face aux effets négatifs de l’inflation sur le budget de l’Union.  

Options stratégiques pour le système de recettes de l’Union 

• Réduction du poids de la ressource propre fondée sur la TVA. Afin d’atténuer les effets 
redistributifs indésirables d’un déplacement des recettes globales de l’Union induit par l’inflation 
entre les États membres, on pourrait réduire le poids de la ressource propre fondée sur la TVA en 
diminuant le taux d’appel actuellement fixé à 0,3 % ou en abaissant le plafond de l’assiette TVA 
actuellement fixé à 50 %. 

• Accélérer l’introduction des nouvelles ressources propres comprises dans le premier panier 
ajusté de nouvelles ressources propres. Les recettes provenant de ces nouvelles ressources 
propres pourraient être utilisées pour financer l’ajustement à l’inflation de certains pôles du CFP, un 
instrument spécial thématique de l’EURI, le remboursement (anticipé) des coûts de financement de 
l’Union ou l’augmentation des instruments de flexibilité sans devoir augmenter les contributions au 
titre de la ressource propre fondée sur le RNB. 

• Ajustement automatique des taux d’appel libellés en valeur absolue en fonction de l’inflation. 
Afin d’éviter la dévaluation des recettes provenant des ressources propres pour lesquelles les taux 
d’appel sont libellés en valeur absolue (actuellement la ressource propre fondée sur les déchets 
d’emballage en plastique), ces derniers devraient être ajustés en fonction de l’inflation de manière 
régulière. 

Options stratégiques pour la mise en œuvre des PRR nationaux 

• Application de différentes méthodes d’indexation. 

• Autoriser les ministères et institutions contractants à déterminer eux-mêmes les ajustements 
de coûts nécessaires. En ce qui concerne le PRR national, lorsque la mise en œuvre des projets en 
est encore à sa phase initiale ou n’a pas encore commencé, les ministères ou institutions 
contractants pourraient être autorisés à déterminer eux-mêmes les ajustements de coûts 
nécessaires. 
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• Financement de l’indexation par un financement national supplémentaire provenant des 
budgets des États membres.  

• Financement de l’indexation par les ressources supplémentaires du plan REPowerEU.  

• Face à des retards importants dans la mise en œuvre de certains projets de leur PRR, les �États 
membres peuvent et devraient adapter ces derniers en conséquence, tout en faisant savoir si 
certains projets sont devenus irréalistes en termes de calendrier ou de finances pour les États 
membres.  

Options stratégiques pour la mise en œuvre des programmes opérationnels 

• Possibilité de transférer certains projets à grande échelle d’une période du CFP à une autre.  

• Flexibilité dans la réaffectation des fonds et possibilité de taux de cofinancement de 100 %. 

• Octroi de fonds supplémentaires pour compenser l’augmentation des coûts de l’énergie. 

• Révision des marchés publics de travaux  

Options stratégiques pour rendre les futurs budgets de l’Union plus résilients face à l’inflation 

• Remplacement du déflateur actuel de 2 % par des indicateurs d’inflation adéquats pour 
ajuster les dépenses du budget de l’Union à l’inflation. Afin d’éviter les pertes de pouvoir d’achat 
et les pressions budgétaires exercées par une inflation élevée, et de préserver la capacité de l’Union 
à réagir à des évolutions imprévues nécessitant des interventions supplémentaires, les plafonds du 
CFP ainsi que les différents instruments de flexibilité devraient être ajustés en fonction de l’évolution 
réelle de l’inflation au moyen d’indicateurs d’inflation adéquats.  

• Mise en œuvre de nouvelles ressources propres supplémentaires. Il conviendrait de mettre en 
œuvre de nouvelles ressources propres supplémentaires, qui soient de préférence associées à des 
effets incitatifs soutenant des objectifs importants de l’Union et dont les recettes évolueraient 
parallèlement à l’inflation. Lorsque cela est nécessaire et possible, ces ressources devraient être 
conçues de manière à éviter les effets négatifs de l’inflation (par exemple, en ajustant 
automatiquement les taux d’appel libellés en valeur absolue en fonction de l’inflation).  

• Ajustement automatique des taux d’appel libellés en valeur absolue en fonction de l’inflation. 
Afin d’éviter la dévaluation des recettes provenant des ressources propres pour lesquelles les taux 
d’appel sont libellés en valeur absolue, ces derniers devraient être ajustés automatiquement en 
fonction de l’inflation. 

• Mise en œuvre d’un instrument spécial pour les dépenses en intérêts au-delà des plafonds du 
CFP. Il serait pertinent de créer un instrument spécial permanent couvrant les coûts de financement 
induits par les emprunts de l’Union (notamment dans le cadre de Next Generation EU, mais 
également de la facilité envisagée pour l’Ukraine et d’autres opérations de dettes existantes et 
futures de l’Union). 

Envisager un réexamen complet et une modernisation du cadre comptable obsolète du budget de 
l’Union. Une solution plus ambitieuse que la mise en œuvre d’instruments spéciaux supplémentaires (tels 
qu’un instrument spécial thématique de l’EURI couvrant les coûts de financement de l’Union) et qui, plus 
généralement, permettrait de réagir de manière ad hoc aux défis et événements imprévus et à venir dans le 
cadre d’une approche fragmentaire, consisterait en la modernisation complète du cadre comptable du 
budget de l’Union. Cette modernisation pourrait être intégrée dans les efforts actuellement déployés en vue 
de renforcer l’orientation du budget de l’Union sur la performance.  
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